
Chers habitants du quartier du Bel Air,

Avec ses rues pavillonnaires, pour beaucoup arborées, le quartier du Bel Air est emblématique du  
paysage nocéen. Il constitue le trait d’union entre le centre-ville et le plateau d’Avron.

J’ai entendu vos inquiétudes quant au trafic automobile qui peut venir troubler la quiétude de votre 
quartier. C’est la raison pour laquelle, j’ai engagé une révision complète du plan de circulation de la 
Ville. 

L’objectif de cette révision est clair : mieux organiser les flux et renforcer la sécurité de tous. Des  
propositions seront présentées dans les prochains mois à la commission circulation de l’opération  
« Je décide pour ma ville », à laquelle chacun peut participer, afin que ces évolutions se construisent 
dans le dialogue.

Plus largement, au cours du mandat qui s’achève, nous avons : 
•	 renforcé les effectifs de la brigade de Police municipale
•	 instauré un PLUI afin de limiter la hauteur des immeubles et préserver des zones naturelles  

inconstructibles
•	 procédé à des nombreuses réfections de voirie et enfouissements de réseaux 
•	 lancé un plan vélo avec davantage d’arceaux (plus d’une centaine) et la matérialisation  

des Doubles Sens Cyclables rendus possibles par le passage à 30 km/h

Le 15 mars prochain, votre vote sera déterminant pour poursuivre le travail engagé. 

Si vous m’accordez à nouveau votre confiance, le quartier du Bel Air sera au centre d’un projet majeur 
de la prochaine mandature : l’extension du parc des Coteaux d’Avron (9 hectares) et la création d’une 
liaison avec celui de Rosny-sous-Bois, une fois le comblement des carrières réalisé. Dans le cadre de 
cette extension, une piste cyclable et un cheminement piétonnier sécurisés seront créés parallèlement 
à l’avenue des Fauvettes.

Le quartier bénéficiera également, entre autres, du renforcement de la vidéoprotection, de l’élargisse-
ment des trottoirs lorsque cela sera possible, de la création d’une cour Oasis à l’école du Bel Air et de 
l’extension du réseau de bus titus pour faciliter l’accès aux gares RER, lycées, collège, Poste, mairie...

Afin de vous présenter le programme et mes colistiers, je vous donne rendez-vous :
Jeudi 12 mars à 19h

Salle des Fêtes  
11 avenue du Maréchal Foch

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer,

Bien cordialement,

Neuilly-Plaisance, le 4 mars 2026

Christian DEMUYNCK
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